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Les effets de l’inscription et du classement 
au titre des monuments historiques 

 
 
Rappel des textes législatifs : 

- protection des édifices, objets mobiliers et vestiges archéologiques, secteurs sauvegardés, 
sites et espaces protégés : code du patrimoine (ordonnance du 20 février 2004, JO du 
24.02.2004) ; 

- protection des monuments naturels et des sites : loi du 2 mai 1930 et décret du 19 juin 1969 ; 
- secteurs sauvegardés : loi du 4 août 1962 ; 
- zones de protection du patrimoine architectural et urbain : loi du 7 janvier 1983 et décret du 24 

avril 1984. 
 
Effets de la protection : 
La protection d’un immeuble ou d’un objet assure la pérennité de celui-ci et garantit sa conservation. 
Elle impose des contraintes : 

- l’immeuble classé ne peut être détruit, déplacé ou modifié, même en partie, ni être l’objet d’un 
travail de restauration ou de réparation, sans l’accord préalable du ministère chargé de la 
Culture. Les travaux autorisés s’effectuent sous la surveillance de son administration. Aucune 
construction neuve ne peut être adossée à un immeuble classé sans une autorisation spéciale 
du ministère chargé de la Culture. Il ne peut être cédé sans que le ministère chargé de la 
Culture en soit informé, il ne peut s’acquérir par prescription et ne peut être exproprié sans 
que le ministère ait été consulté. 

- toute modification effectuée dans le champ de visibilité d’un bâtiment classé doit obtenir 
l’accord de l’architecte des bâtiments de France. Est considéré dans le champ de visibilité du 
monument tout autre immeuble distant de celui-ci de moins de 500 m et visible de celui-ci ou 
en même temps que lui. 

- contrairement à une opinion répandue, le classement d’un édifice n’entraîne nullement pour 
son propriétaire l’obligation d’ouverture à la visite. Seuls les avantages fiscaux diffèrent selon 
que le monument est accessible ou non au public. Dans les deux cas, les travaux d’entretien 
et de restauration peuvent bénéficier d’une participation financière de l’Etat. 

- l’immeuble inscrit ne peut être détruit, même partiellement, sans l’accord du ministère chargé 
de la Culture. Il ne peut être modifié, même en partie, ni être l’objet d’un travail de restauration 
ou de réparation, sans que le ministère chargé de la Culture en soit informé quatre mois 
auparavant. Le ministère ne peut s’opposer à ces travaux en engageant une procédure de 
classement. 

- toute modification effectuée dans le champ de visibilité d’un bâtiment inscrit doit, comme pour 
les édifices classés, obtenir l’accord de l’architecte des bâtiments de France. 

- les travaux exécutés sur un immeuble inscrit peuvent bénéficier d’une participation financière 
de l’Etat. Le taux d’aide est cependant inférieur à celui pratiqué pour les bâtiments classés. 

- l’objet classé ne peut être détruit. Il ne peut être modifié, réparé ou restauré sans l’accord 
préalable du ministère chargé de la Culture. 

- les travaux autorisés s’effectuent sous la surveillance de son administration. La vente, cession 
ou transfert des objets appartenant à un propriétaire privé doivent faire l’objet d’une 
information obligatoire du ministère chargé de la Culture sous peine de nullité absolue de la 
vente. Les objets classés ne peuvent en aucun cas être exportés (toutefois, les sorties 
temporaires pour expositions, analyses… peuvent être autorisées). 

- l’objet inscrit ne peut être transféré, cédé, réparé ou restauré sans que le ministère chargé de 
la Culture en ait été informé deux mois à l’avance. 

- l’orgue protégé ne peut être détruit, déplacé ou modifié, même en partie, ni être l’objet d’un 
travail de restauration ou de réparation sans l’accord préalable du ministère chargé de la 
Culture. Il ne peut être cédé sans que le ministère en soit informé. L’orgue classé ne peut 
s’acquérir par prescription. 
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Monuments historiques inscrits et classés du Pays 
 
 

AGEL  
Château 
Façades et toitures du château ; escalier à vis de chacune des 
deux tours ; mur d©enceinte avec les trois tours d©angle rondes 
et les vestiges des deux tours carrées ; cheminée de 
l©ancienne cuisine au rez-de-chaussée (cad. AB 122, 123) : 
inscription par arrêté du 16 mai 1979   
 
 
 
 
 

BEAUFORT 
Château 
Portail Sud-Est et sa grille ; façades et toitures ; grand escalier avec sa cage ; grand et petit salons au 
rez-de-chaussée et chapelle au premier étage de la tour Nord-Ouest avec leur décor peint ; chambre 
au premier étage avec son décor de gypseries ; cuisine (cad. A 282) : inscription par arrêté du 21 
décembre 1984 
 

 
 
 

BEDARIEUX 
"La Bastide" 
Chapelle Saint-Raphael de la Bastide (cad. D 33) : classement par arrêté du 9 mars 1989 
 
 

 



 3

BOUSQUET-D'ORB(LE) 
Château de Cazilhac 
Façades et toitures, ainsi que les terrasses du jardin 
(cad. B 203, 204) : inscription par arrêté du 9 avril 
1987 
 
 
 
 
 
 
 
 
CAPESTANG 
Collégiale puis église paroissiale Saint-Etienne : classement par arrêté du 16 octobre 1906 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maison Baisse 
Cheminée et plafond peint dans une salle du premier étage ; ancienne fenêtre Renaissance 
transformée en porte dans le grenier (cad. K 204) : inscription par arrêté du 24 décembre 1957 
 
Maison Balat 
Cheminée en pierre, au premier étage (cad. K 208) : inscription par arrêté du 24 décembre 1957 
 
 
Château des archevêques de Narbonne 
Jules-Guesde (Boulevard), Château (rue du) 
Ensemble du château, avec les sols, les bâtiments et les 
vestiges à l©intérieur de son enceinte (cad. K 1198) : 
classement par arrêté du 29 septembre 1995 
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Epanchoir à siphon du Fer de Mulet sur le canal du Midi 
lieu-dit l©Ale 
l©épanchoir à siphon du Fer de Mulet sur le canal du Midi (cad. non cadastré, domaine public fluvial) : 
inscription par arrêté du 27 octobre 1997 
 

CAUNETTE (LA) 
Eglise paroissiale Notre-Dame (cad. AO 187) : inscription par arrêté du 4 octobre 1972 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

CAUSSES-ET-VEYRAN 
Deux piles (cad. C 412, 414) : inscription par arrêté du 30 juillet 1963 
 
 

 
 
 

CAZEDARNES 
Abbaye de Fontcaude (ancienne) 
Partie subsistante de l©église ; vestiges des 
bâtiments conventuels (cad. AN 130 à 132, 136, 
137) : classement par arrêté du 1er août 1975 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 5

CEBAZAN 
Croix de cimetière 
Dans le cimetière désaffecté 
Croix de cimetière, en marbre, de la fin du 15e siècle, dans le cimetière désaffecté : classement par 
arrêté du 8 juillet 1912 
 

CEILHES-ET-ROCOZELS 
Hameau de Rocozels 
Eglise de Rocozels (cad. EB 134) : inscription par arrêté du 26 novembre 1986 
 

 
 
 
 
Eglise paroissiale Saint-Jean-Baptiste 
Hameau de Ceilhes 
Eglise paroissiale (cad. AB 258) : inscription par 
arrêté du 26 novembre 1986 
 

 
 
 

 

 

 

CESSENON-SUR-ORB 
Eglise paroissiale Saint-Pierre de la Salle (cad. AD 65) : inscription par arrêté du 29 avril 1987 
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CESSERAS 
Eglise : classement par arrêté du 6 mars 1933 
Porte de la tourelle d©escalier (vantail compris) et fenêtre la surmontant (cad. D 1137p) : inscription par 
arrêté du 16 mars 1964 
 
Maison ou Hôtel 
Commandant-Paul-Demarne (place) ; Jacobins (passage des) 
Parties suivantes donnant sur le passage des Jacobins : porte sur rue avec le balcon la surmontant ; 
porte intérieure donnant accès à l©escalier (cad. AD 251) : inscription par arrêté du 30 mai 1984 
 
Monument aux morts par Paul Dardé 
Place Jean Jaurès et square De Gaulle (cad BP 152) Classé 29/03/2005 et Inscrit au 5/2/2002 
 

COLOMBIERES-SUR-ORB 
Donjon (cad. A 1) : inscription par arrêté du 28 juin 1939 
 
 

 
 
 

CRUZY 
Eglise Sainte-Eulalie, classement par arrêté du 10 septembre 1913 
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DIO-ET-VALQUIERES 
Château de Dio (restes) : classement par arrêté du 24 octobre 1930  
 

 
 
 
Eglise paroissiale Saint-Etienne de Dio 
Hameau de Dio 
 
 

 
 
 
 
Eglise Saint-André de Valquières (cad. 1964 B 304) : inscription par arrêté du 5 mai 1998 
Hameau de Valquières 
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Immeuble appartenant à Madame Féruny 
Plaque en pierre armoriée datée de 1413 encastrée dans la maçonnerie de la façade sur cour : 
inscription par arrêté du 1er mai 1939 
 

FELINES-MINERVOIS 
Lien : http://www.languedoc-roussillon.culture.gouv.fr  
(dossier – patrimoine – nouvelles protections monuments historiques – Hérault) 

 
Moulin à scier le marbre dit de « Biot » : vestiges de l’ensemble marbrier du moulin, ruines, 
annexes, trois carrières et chemin d’accès. IS 10/12/2004 
 

 
 

FERRIERES-POUSSAROU 
Grotte de Camprafaud 
Grotte (cad. D2 480) : inscription par arrêté du 26 avril 1993 
 

GABIAN 
Résidence des Evêques de Béziers (ancienne) 
Evêché (place de l©) 
Grande salle avec son plafond peint (cad. AC 390) : classement par arrêté du 2 novembre 1992 
 
Aqueduc de Béziers (également sur communes de Fouzilhon, Magalas, Puissalicon et 
Corneilhan) 
Quatorze tronçons de l©aqueduc de Béziers (cad. Gabian E 761, 764 à 766 ; Fouzilhon B 271 à 275, 
277, 278 ; Magalas C 140, 141, 237 à 239, 241, 242, 319, 320, 324, 325, 310 à 312, 570 à 573, 575, 
580, 576 ; D 19 à 22, 25 à 27 ; E 180, 181, 184 à 187, 625, 192, 193, 191, 195, 199, 202, 225, 226, 
229, 230, 624 ; Puissalicon D 48, 56, 60 à 62 ; Corneilhan A 16, 17, 158 ; AE 30, 32, 63) : inscription 
par arrêté du 8 décembre 1993 
 

JONCELS 
Abbaye (ancienne) 
Eglise paroissiale (ancienne église abbatiale) et cloître 
(aire et vestiges des galeries) (cad. AB 293, 294, 297, 
300, 302 à 306, 311) : inscription par arrêté du 1er 
septembre 1988 
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LAURENS 
Château de Grézan 
Façades et toitures de l©ensemble des bâtiments ; parc (cad. D2 693 à 695, 1112 à 1114, 1125 à 
1127, 1161 à 1163) : inscription par arrêté du 22 juillet 1993 
 

 
 

 

 

 

 

 

LIVINIERE (LA) 
Lien : http://www.languedoc-roussillon.culture.gouv.fr  
(dossier – patrimoine – nouvelles protections monuments historiques – Hérault) 
 
Eglise paroissiale Saint-Etienne 
En totalité (cad. AM 394), la commune en est propriétaire : inscription par arrêté préfectoral de région 
n° 060132 du 15 février 2006 
 

 
 
 
 
Sanctuaire Notre-Dame du Spasme 
En totalité à savoir la chapelle avec son décor et les 
parcelles correspondantes, y compris celle du jardin 
de la Vierge avec son décor (cad. AM 81 et 82, la 
commune en est propriétaire) : inscription par arrêté 
préfectoral de région n° 060131 du 15 février 2006 
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LUNAS 
Lien : http://www.languedoc-roussillon.culture.gouv.fr  
(dossier – patrimoine – nouvelles protections monuments historiques – Hérault) 

 
Chapelle Saint-Georges (vestiges) 
les vestiges de l©ancienne chapelle Saint-georges, en totalité (cad. F 554) : classement par arrêté du 
17 juillet 1997 
 

 
 
 
 
Eglise paroissiale Saint Pancrace : inscription par arrêté du 28 mai 2001 
 

 
 
 
Chapelle Notre-Dame de Nize 
inscription par arrêté du 28 mai 2001 
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MARGON 
Domaine 
Château proprement dit avec cour et enceinte ; ensemble des escaliers descendant au parc et 
terrasses qui y sont comprises ; parc limité par des murs et du côté du couchant par une allée de 
noisetiers et de lauriers roses ; chapelle et pièces contiguës (dont le sol relevé au niveau de la cour 
étaie les fondations de la courtine côté Est) : inscription par arrêté du 1er février 1937 
 
 

 
 
 

MINERVE 
Eglise paroissiale Saint-Etienne (cad. B 116) : classement par arrêté du 27 septembre 1993 
 

 
 
 
 
Dolmen dans le tumulus des Bois-Bas (cad. A 336) : classement par liste de 1889 
 
Dolmen de Bruneau (cad. B 138) : classement par liste de 1889 
 

MONS 
Chapelle Saint-Roch (cad. F 489) : inscription par arrêté du 29 décembre 1981 
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MURVIEL-LES-BEZIERS 
Lien : http://www.languedoc-roussillon.culture.gouv.fr  
(dossier – patrimoine – nouvelles protections monuments historiques – Hérault) 

 
Eglise paroissiale Saint Jean : classement par arrêté du 5 janvier 2006 
 

 
 
 
 
Château de Lauzières (ruines) (cad. 172 à 175) : inscription par arrêté du 14 décembre 1942 
 

OLARGUES 
Eglise : ancien clocher : inscription par arrêté du 8 décembre 1928 
 
 

 
 
 
 
Gravures rupestres dites Peiro escrito (cad. E 684, 685) : classement par arrêté du 11 octobre 1965 
et par arrêté du 4 novembre 1971 
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Pont du Diable : classement par arrêté du 23 août 1916 
 

 
 

OLONZAC 
Oppidum protohistorique (cad. AR 68 ; AS 10) : inscription par arrêté du 17 août 1978 
 
Café Plana 
Marché-aux-Herbes (place du) 
Devanture et salle avec son décor (cad. AB 269) : inscription par arrêté du 5 décembre 1984 
 
 

 
 
 
Ensemble d'ouvrages sur l'Ognon sur le canal du Midi 
l©ensemble formé par les doubles écluses, le pont-aqueduc sur l©Ognon, la porte de défense et les 
épanchoirs sur le canal du Midi (cad. non cadastré, domaine public fluvial) : inscription par arrêté du 
28 janvier 1998 
 

PEZENES-LES-MINES 
Château 
Façades et toitures, y compris le mur d©enceinte (cad. AB 20, 21) : inscription par arrêté du 9 juillet 
1981 
Deux portes fortifiées : porte Nord et porte Sud (cad. NON CADASTRE ; DOMAINE PUBLIC ; C 97) : 
inscription par arrêté du 5 décembre 1984 
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POILHES 
Domaine de Régismont 
Domaine limité au Sud par le canal du Midi, au Nord par les communes de Capestang et de Nissan, à 
l©Est par la commune de Nissan, à l©Ouest par la section B du plan cadastral de Poilhes dite du Nord : 
classement par arrêté du 3 février 1937 
 

 
 

QUARANTE 
Eglise : classement par arrêté du 19 décembre 1907 
 

 
 
 
 
Eolienne de Roueire, y compris ses dispositifs techniques (cad. B 360, 361) : inscription par arrêté du 
29 avril 1987 
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ROUJAN 
Eglise Saint-Laurent : inscription par arrêté du 14 avril 1954 
 

 
 
 
Chapelle Saint-Nazaire (cad. AX 175) : classement par arrêté du 9 juillet 1981 
 
Prieuré de Cassan (ancien) 
Bédarieux (route de) ; RD 13 
les façades et les toitures du prieuré Notre-Dame de 
Cassan (grand bâtiment dit "château" avec ses ailes 
en retour encadrant la cour de l©ancien cloître, à 
l©exclusion des anciens bâtiments des hôtes et des 
communs en prolongement à l©Est), y compris les 
ferronneries, la cour de l©ancien cloître (limitée par le 
corps central, ses ailes en retour et par son mur de 
clôture à l©est), sa grande galerie au rez-de-chaussée, 
le grand escalier avec sa rampe en ferronnerie, le 
grand salon aux boiseries (ancien réfectoire), les 
terrasses avec leurs ferronneries, le jardin (parcelles 
n°s 106 et 107) avec les constructions qu©il abrite, y 
compris le pavillon sud-ouest (parcelle n° 108) (cad. 
AH 106-108, 117 et 118) : classement par arrêté du 26 
janvier 1998 
 
 

SAINT-CHINIAN 
Lien : http://www.languedoc-roussillon.culture.gouv.fr  
(dossier – patrimoine – nouvelles protections monuments historiques – Hérault) 

 
Ancienne abbaye  
Bâtiments monastiques, ancienne église abbatiale, bâtiments autour du cloître, bâtiments abritant la 
mairie, sol parcelles ancien enclos abbatial. Inscription par arrêté du 7 mars 2002 
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SAINT-GERVAIS-SUR-MARE 
Abbaye Saint-Pierre de Nayran (ruines de l©ancienne) : inscription par arrêté du 25 février 1928 
 
 

 
 
 

SAINT-JULIEN 
Eglise 
Abside : inscription par arrêté du 12 février 1951 
 

 
 
 

SAINT-PONS-DE-THOMIERES 
Eglise Saint-Martin-du-Jaur (parties restantes de l©ancienne) 
(cad. AC 146, 147, 149, 153 à 156) : inscription par arrêté du 4 mai 
1984 
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Cathédrale (ancienne) : classement par liste de 1840 
 

 
 
 
Hôtel de Ville 
Tour, dite du Comte Pons (cad. AC 550) : inscription par arrêté du 30 juillet 1963 
 

SAINT-VINCENT-D'OLARGUES 
Croix du cimetière (ancienne), en marbre, sous le porche de 
l©église : classement par arrêté du 30 septembre 1911 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

SIRAN 
Eglise : inscription par arrêté du 30 décembre 1925 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 18

 
Chapelle de Centeilles : classement par arrêté du 24 novembre 1954 
 
 

 
 
 

TOUR-SUR-ORB(LA) 
Eglise de Boussagues (cad. AY 118) : inscription par arrêté du 6 janvier 1988 
 
 

 
 
 
 
Eglise de Saint-Xist et son cloître 
Façade et toiture des bâtiments bordant la cour intérieure avec leurs galeries (cad. AC 175 à 177) : 
inscription par arrêté du 27 décembre 1979 
 
 

 
 
 
 


